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Les joies de la campagneé 

 

Nous avons la chance de vivre dans un cadre 
exceptionnel : un village calme entouré de prés, 
de champs et de forêts qui permettent des 
promenades au long cours en sortant de chez 
soi. Les possibilités de ballade sont infinies pour 
celui qui veut varier ses itin®raires dôautant que 
nos chemins communaux sont particulièrement 
bien entretenus. Çà et là, comme en témoigne la 
photo de couverture, des bancs sont mis à 
disposition des gens de passage, pour y faire 
une halte, prendre le temps de converser ou tout 
simplement profiter de la beauté du paysage.  

Mais les incivilités se font de plus en plus 
fréquentes, ces endroits deviennent des points 
de rencontre dôun autre genre, avec des 
nuisances sonores, de la détérioration de 
mat®riel et de lôentreposage de d®chets, comme 
cela a d®j¨ ®t® le cas ¨ dôautres endroits tels le 
lavoir ou la place de la mairieé 

Ces comportements irrespectueux de certains 
exc¯dent la plupart dôentre nous, comme le 
problème récurrent des crottes de chiens qui 
jonchent les trottoirs et les places du village. 
Après de multiples rappels restés sans effet, 
adressés aux propriétaires de ces animaux, 
notamment à travers notre journal, la mairie a dû 
se r®soudre ¨ poser des panneaux dôinterdiction 
(voir ci-contre) sur la place du monument aux 
morts. Non seulement les méfaits persistent 
mais en plus certains sôamusent ¨ vandaliser ces 
écriteaux ! 

Ailleurs, on se contente de déposer les déchets 
devant ou à côté de la benne à ordure !!?? 

Que faire face à toutes ces incivilités, qui sont le 
fait de quelques-uns mais qui incommodent tous 
les autres ? Lô®goµsme, le petit confort de 
chacun, doit-il primer sur les règles élémentaires 
du bien vivre ensemble ?  Nous en appelons une 
fois de plus à la raison car de tels comportements 
ne peuvent plus être tolérés dans une collectivité 
où, rappelons-le, la libert® des uns sôarr°te l¨ o½ 
commence celle des autresé 

A bon entendeuré 
 
 
   Le comité de rédaction 
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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE HERBSHEIM 

 
 

Séance ordinaire du Lundi 6 mai 2019 
à 20 H 15 

 
Nombre de conseillers élus : 15  
Conseillers en fonction : 14 
Conseillers présents : 12 
Absents : 2 
Procurations : 0 

 
Membres présents : Mme Odile BRUN, M. Jean-
Paul MEYER, adjoints,   
Mme Annette KREMPP - M.  Fabrice 
GUTHAPFEL - M. Roland SCHNEIDER - M. David 
ULRICH -  - Mme Marie-Antoinette HEITZ-LEFLO 
DE KERLEAU -  M. Olivier CHRIST, M. Christophe 
JAEG, Mme Aline SOURICE, Mme Marion 
WINDENBERGER 
 
Membres excusés : M. Alain KIENY,  M. Maurice 
KREMPP 

 
ORDRE DU JOUR 

 

¶ Approbation des PV du 25/03/2019 et 
04/04/2019 

¶ D®signation dôun secr®taire de s®ance  

¶ R®vision de la redevance dôextraction de 
gravier 

¶ Examen de devis 

¶ Financement cadeau de départ à la retraite de 
Mme Hurstel, secrétaire de mairie  

¶ Restitution de la propriété du centre sportif à 
la commune de Kogenheim  

¶ Divers et communications 
o-o-o-o-o-o-o-o 

 
Mme le Maire ouvre la séance et demande à 
modifier lôintitul® du point suivant inscrit ¨ lôordre du 
jour :  

¶ Financement cadeau de départ à la 
retraite de Mme Hurstel, secrétaire de mairie  

¶ Personnel communal et élus : autorisation 
dôoctroi de cadeaux 

 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres 
présents, donne son accord à la modification du 
libell® de ce point ¨ lôordre du jour. 
 
APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES  
SEANCES DU 25 MARS ET 4 AVRIL 2019 ET 
NOMINATION DôUN SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Les procès-verbaux des séances ordinaires du 
Conseil Municipal du 25 mars et du 4 avril 2019  

sont approuv®s ¨ lôunanimit® et sans observations 
par tous les membres présents. 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales 
(articles L.5211-1 et L.2121-15) prévoit de nommer 
au moins un membre du Conseil Municipal pour 
remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
Mme Annette KREMPP est désignée en qualité de 
secrétaire de séance.  
Adopté à lôunanimit® des membres pr®sents. 
 
DELIB. 021/2019 : REVISION DE LA 
REDEVANCE DôEXTRACTION DE GRAVIER 
 
Mme le Maire informe lôassembl®e de lôindice paru 
au Recueil des Actes Administratifs de la 
Pr®fecture nÁ 7 du 1er avril 2019, pour lôindexation 
de la redevance -sable et graviers/Alsace 2017 - 
dans le cadre des contrats de fortage communaux, 
Indices BIDEC - ann®e dôindexation 2018. 
 
Pour lôann®e 2019, le coefficient multiplicateur par 
rapport ¨ lôann®e 2018 est de 0.9946 ce qui porte 
la redevance de 0.838 ú ¨ 0.833 úuros la tonne de 
gravier extrait à compter du 1er avril 2019, date 
dôeffet de la r®vision annuelle.  
Le contrat de fortage initial, dôune dur®e de 11 ans 
date du 10 décembre 2001, est arrivé à échéance 
le 09 décembre 2012 et a été complété par un 
avenant approuvé par le Conseil Municipal en date 
du 27 novembre 2013. 
La nouvelle dur®e dôexploitation est fix®e ¨ 11 ans 
à compter du 27 octobre 2015, date de signature 
de lôarr°t® pr®fectoral portant autorisation 
administrative dôexploiter.  
 
Approuv® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents. 
 
DELIB. 022/2019 : Examen de devis 
 
Réparation ou remplacement des chauffe-eaux 
de la salle Le Courlis :  
M. Jean-Paul MEYER, adjoint au maire, présente 
¨ lôassembl®e les devis de la societ® HITZEL 
ARBOGAST & FILS et de lôentreprise 
CHAUFFAGE GRAEF concernant les chauffe-
eaux de la salle polyvalente de la commune qui 
sont défectueux et doivent être remplacés. 
Après examen des devis et après délibération, le 
Conseil Municipal, approuve le devis présenté par 
ARBOGAST qui sô®l¯ve ¨ 5042 ú H.T / 
6050.40ú TTC.  
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DELIB. 023/2019 : PERSONNEL COMMUNAL 
ET ELUS : AUTORISATION DôOCTROI DE 
CADEAUX 
 
Dans le cadre dôun d®part dôun agent communal, 

enseignant, élu ou pour tout évènement particulier 

du type mariage, mutation, retraite, fin de mandat, 

remerciements dans lôint®r°t communal, il est 

proposé que la commune offre un cadeau en 

remerciements des services rendus. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la n®cessit® dôadopter une 

délibération pour lôoctroi dôun cadeau r®alis® par la 

collectivité ;  

Mme Le Maire informe lôassembl®e que la 

commune, afin de pouvoir offrir des cadeaux, doit, 

sur demande du trésorier, prendre une délibération 

d®cidant de lôoctroi de cadeaux aux agents, 

enseignants ou élus. 

Il est donc proposé aux membres du Conseil 

Municipal de d®lib®rer afin dôoffrir un cadeau aux 

agents titulaires et non titulaires, aux élus et aux 

enseignants, quôils partent ¨ la retraite, soient 

mut®s, soient en fin de mandat o½ ¨ lôoccasion dôun 

mariage ou dôune naissance. Lôid®e g®n®rale est 

de pouvoir remercier la personne méritante pour 

tous les services rendus à la collectivité durant sa 

présence au sein de la commune. 

Le cadeau (matériel ou sous forme de bons 

dôachat, ch¯que cadeau) sera dôune valeur 

maximum de 1500ú. 

Le Conseil Municipal, après délibération :  

- Valide le principe dôun cadeau offert aux 

agents titulaires et non titulaires, aux élus 

et aux enseignants, quôils partent ¨ la 

retraite, soient mutés, soient en fin de 

mandat o½ ¨ lôoccasion dôun mariage ou 

dôune naissance, dans la limite de 1500ú. 

- Autorise Mme Le Maire à signer tout 

document découlant de cette décision 

Les cr®dits relatifs ¨ lôoctroi de ces cadeaux seront 

pr®vus ¨ lôarticle 6232 ç F°tes et c®r®monies è du 

budget principal. 

DELIB. 024/2019 : RESTITUTION DE LA 
PROPRIETE DU CENTRE SPORTIF  
A LA COMMUNE DE KOGENHEIM 
 
MODALITES DE REPARTITION DU BIEN. 
 
Le conseil communautaire a délibéré le 3 avril 
2019 en faveur de la restitution du bien (le centre 
sportif à Kogenheim situé Rue du Stade) dans le 
cadre dôune r®partition neutre ¨ savoir sans 
aucune contrepartie financière.  
Il a également proposé que, conformément à 
lôarticle L.5211-25-1 du CGCT, les communes 

membres délibèrent de manière concordante en 
suivant la proposition de la communauté de 
communes avant le 30 juin 2019. 
 
Aussi est-il proposé au Conseil Municipal de 
DECIDER : 
 
Considérant que le coût de la réalisation a été pris 
en charge par la Communauté de Communes  
(avec diverses participations financières), puis le 
co¾t dôentretien et de mise en s®curit® n®cessaire 
au fonctionnement de cet ®quipement jusquô¨ 
aujourdôhui, alors que la comp®tence en mati¯re 
de r®alisation dô®quipements sportifs et culturels a 
®t® retir®e depuis 2006 et en lôabsence de 
compétence de gestion sur ledit bien ;  
 
Considérant que la Commune de Kogenheim va 
donc b®n®ficier dôun ®quipement financé au niveau 
intercommunal pour sa réalisation et pour 
lôentretien et la mise en s®curit® n®cessaires ¨ son 
fonctionnement depuis 2006 mais quôil appara´t 
n®anmoins ®quitable quôaucune contrepartie 
financi¯re ne soit sollicit®e d¯s lors quôelle 
constituerait une charge supplémentaire à celles 
assumées par la Commune au titre de la gestion 
communale de lô®quipement ;  
 
VU lôarticle L.5211-25-1 du CGCT relatif aux 
cons®quences dôun retrait de comp®tence ; 
 
VU la délibération de la communauté de 
communes en date du 3 avril 2019 portant sur la 
proposition de restitution de la propriété du centre 
sportif à Kogenheim et les modalités de répartition 
de ce bien. 

¶ DôAPPROUVER, dans le cadre de la 

répartition prévue à la suite du retrait de 

comp®tence, lôint®gration du Centre 

Sportif situé Rue du Stade à Kogenheim 

dans le patrimoine de la Commune de 

Kogenheim, la répartition réalisée ne 

donnant lieu à aucune contrepartie 

financière ; 

Approuv® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents. 
 
DIVERS ET COMMUNICATIONS 
 
Pyramide de cordes ï aire de jeux pour 
enfants :  
Mme Le Maire soumet aux élus deux devis de la 
soci®t® LôATELIER pour la mise en place dôune 
structure de pyramide en corde polyamide pour le 
parc de jeux des enfants de la commune. Les élus 
vont ®tudier lôoffre et donneront leur avis sur la 
proposition. 
  
Taxe dôam®nagement ï Exonération totale ou 
partielle 
Mme le Maire demande aux élus de mener une 
réflexion sur une éventuelle exonération partielle 
de la taxe dôam®nagement en fonction de la 
surface concernée. 
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Renseignements pris aupr¯s de lôATIP, cette 
mesure est possible dans le cadre de lôarticle 
L.331-9 du code de lôurbanisme. Le conseil se 
prononcera sur le sujet lors de la prochaine séance 
du Conseil Municipal. 
 
Ouverture commerciale du réseau Fibre 
Rosace 
Madame le Maire informe lôassembl®e de 
lôouverture commerciale du r®seau fibre Rosace de 
la commune. Elle informe lôassembl®e quôune 
communication est en cours auprès des 
administrés afin de leur indiquer la procédure à 
suivre pour le raccordement. 
 
Marche populaire du CSBO (club basket 
Osthouse) 
Les élus sont informés par Madame le maire de la 
tenue dôune marche populaire le 2 juin prochain et 
dont une partie passera sur le ban de la commune. 
 
Sorties scolaires  
Les prochaines sorties scolaires concernent la 
classe de maternelle : une rencontre sportive à 
Benfeld et une visite de la ferme pédagogique de 
la Ganzau. 

Le montant du devis présenté par TRANSARC 
pour ces sorties sô®l¯ve ¨  330ú TTC.  
Cartes électorales :  
Le conseil est informé que les cartes électorales 
sont en cour de traitement et de distribution par le 
personnel communal.  
Travaux de voirie :  
Madame Le Maire informe les élus que les travaux 
des rues des pommiers, des pruniers, des vergers, 
et de la division Leclerc débuteront deuxième 
quinzaine de juin et quôune r®union publique pour 
les riverains concernés serait organisée le 4 juin à 
19h00 en mairie. 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, Madame le Maire 
déclare la séance close. Les délibérations prises 
ce jour, portent les numéros DELIB. 021/2019 à 
DELIB.024/2019. 

 
 

La séance est levée à 22h00 

Liste des nouveaux documents mis ¨ lôaffichage en Mairie 
entre le 1er Avril et le 26 mai 2019 

 

E Textes officiels :  

- D®cret du 13 mars 2019 portant convocation des ®lecteurs pour lô®lection des repr®sentants au 
Parlement Européen 

- Arrêté préfectoral du 09 avril 2019 autorisant les agents chargés de la lutte contre les moustiques à 

pénétrer dans les propriétés publiques et privées pour procéder aux opérations prévues dans la loi 
n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques 

- Arr°t® r¯glementaire permanent du Pr®fet du 20 mai 2019, relatif ¨ lôexercice de la p°che en eau 
douce dans le département du Bas-Rhin 

E Demandes en mati¯re dôurbanisme : 

ǐ Certificats dôurbanisme 
- le 15/04/2019 : demande présentée par Me Philippe TRENS, Notaire à Erstein, en vue de la vente 
dôun bien situ® 14 rue Principale ï section D 1764 (2331 m2) 

ǐ Déclarations préalables de travaux :  
- le 11/04/2019 : d®claration formul®e par M. SCHNEIDER Jean Luc, 51 rue de lô£glise pour 
lôinstallation dôune fen°tre de toit 

- le 26/04/19 : dossier d®pos® par M. HUSSER Fr®d®ric, 5 rue du Parc pour la construction dôun 
mur de clôture  

ǐ Demandes de permis de construire : pas de nouvelle demande 
 

 E Autres informations communales : 

- Compte-rendu de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 6 mai 2019 
- Avis annuel de la Direction D®partementale des Territoires portant sur les p®riodes dôouverture de 
la pêche 2019 

- R®sultats SDEA des analyses dôeau potable effectu®es le 3/04/2019 sur le secteur de Rossfeld 
ch©teau dôeau ï résultats conformes aux normes - 

Pour plus de renseignements, vous adresser ¨ la Mairieé  
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RAPPEL DU CALENDRIER DES FETES ET MANIFESTATIONS 

¶ 16 juin : Marché aux puces par le FC Herbsheim 

¶ 23 juin : Concours de pêche individuel APP  
Fête de la musique à partir de 17h30, devant le centre de secours des pompiers, 
animée par Mario. 

¶ 28 juin : Kermesse de lô®cole + soir®e Tarte Flamb®es ç les pôtits braconniers » 

¶ 30 juin : Concours de pêche Inter Sociétés APP à Herbsheim 

¶ 13 juillet : Cérémonie au Monument aux Morts et distribution de brioches aux enfants 
Bal du 14 juillet + feu dôartifice ï Sapeurs-Pompiers de Herbsheim 

 

JOYEUX RETRAITES 

La prochaine  rencontre des Joyeux Retraités aura lieu Jeudi 27 juin 2019.  
Cordiale invitation à toutes et à tous.  
 

DON DU SANG HERBSHEIM-ROSSFELD 

La prochaine collecte de sang aura lieu Mardi 13 août 2019 de 17h00 et 20h00 à 
la salle Le Courlis.  

 

RAPPEL : On balaye devant sa porte mais é 

Il est très appréciable que chacun balaye et nettoie les trottoirs et accès aux 
habitations. 
Il serait encore plus appréciable que les déchets et diverses poussières ramassés 
ne soient pas jetés dans les bosquets et espaces verts communaux é. 
 

SORTIE CONVIVIALE A SCHUTTERN 

La commune de Schuttern invite les habitants de Herbsheim intéressés, Samedi, le 22 juin 2019 
afin de visiter lôabbatiale baroque de Schuttern construite entre 1767 et 1771 ainsi que la tr¯s 
belle mosaïque datant du 10/11ème siècle mise à jour au sous-sol de lô®glise.  
Programme :  

- 13h30 : d®part en bus dôHerbsheim 
- 14h30 : accueil en mairie de Schuttern 
- 15h00-17h00 : visite guidée du sous-sol de lô®glise et du nouveau 

musée du couvent 
- 17h30 : barbecue à la Offohalle 
- 19h30 : retour en bus à Herbsheim 

Une cagnotte sera mise à disposition pour la participation aux frais de repas 
et de boissons. 
Si vous souhaitez participer à cette sortie, inscrivez-vous en mairie jusquôau 12/06/2019 
(inclus) : 03.88.74.40.55 ou mairie.herbsheim@wanadoo.fr 
 

FACTURATION - DESTRUCTION DE NIDS DE GUEPES ET FRELONS 

A partir du 1er mai 2019, la destruction de nids dôhym®nopt¯res sera factur®e 50 ú par 
intervention, 80 ú en cas dôenvoi de moyens sp®cialis®s (échelle...). 
La r®cup®ration dôessaims dôabeilles ne fait pas partie des missions des sapeurs-pompiers. Dans 
un souci de pr®servation de la biodiversit®, les essaims dôabeilles doivent °tre r®cup®r®s par des 
apiculteurs. Pour contacter un apiculteur référencé sur votre secteur, veuillez consulter le site 
internet de la fédération dôapiculture du Bas-Rhin : www.apiculture.alsace/federation-du-bas-rhin/ 
 

Cette participation (qui ne couvre pas l'intégralité des frais engagés par le service) doit permettre 
de supprimer les sollicitations infondées et faire prendre conscience aux usagers que le rôle 
des sapeurs-pompiers est d'assurer plus particulièrement les missions de secours 
d'urgences aux personnes. 
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ORDURES MENAGERES et JOUR FERIE 

En raison du jour férié du lundi 10 juin 2019 ï lundi de Pentecôte ï les bacs jaunes (matériaux 
recyclables) seront collectés le samedi 8 juin 2019 à partir de 4h45 
 

CORRESPONDANT DE PRESSE ï DNA 

Gabrielle PAULEN, notre nouvelle secrétaire de mairie, vient de reprendre la mission de 
correspondante de presse pour notre village. Pour toute demande dôarticle, vous pouvez la 
contacter en mairie au 03 88 74 40 55, ou par mail : mairie.herbsheim@wanadoo.fr 

 

EN ROUTE POUR LA FIBRE ! 
 

Les étapes pour vous connecter à la fibre 

Étape 1 : 

Pour voir quels opérateurs sont présents sur votre commune, il vous suffit de vous rendre sur le 
site www.rosace-fibre.fr  et de renseigner votre commune sur la page dôaccueil. 

Étape 2 : 

Choisissez votre Fournisseur dôAcc¯s Internet 
(FAI) parmi les partenaires de Rosace et signez un 
contrat fibre avec lui (voir liste sur lôonglet 
Opérateurs du site internet www.rosace-fibre.fr). 

Étape 3 : 

Votre opérateur fibre vous contactera afin de fixer 
un rendez-vous pour le raccordement de votre 
domicile à la fibre optique. 

Hors souhaits spécifiques, ce raccordement pour 
les particuliers est gratuit durant toute la dur®e de la concession (30 ans). Seuls dô®ventuels frais 
de mise en service peuvent être facturés par votre FAI. 

Délai : 4 à 6 semaines. 

La fibre optique qui sera posée chez vous empruntera le même cheminement que votre câble 
téléphonique actuel. 

Pour les professionnels, des offres spécifiques sont proposées. 
Pour les collectifs (bâtiments de plus de 3 logements), il est impératif que les bailleurs ou syndics 
contactent Rosace pour la mise en place. 

Étape 4 : 

Une fois la fibre install®e, il ne vous restera plus quô¨ brancher votre nouvelle box et ¨ profiter de 
la puissance de la fibre ! 

Votre Fournisseur dôAcc¯s ¨ Internet (FAI) restera votre unique interlocuteur. Dirigez-vous vers 
lui pour toute questions commerciales (changement dôoffre, rajout dôoptions, é) ou pour toute 
question de service après-vente (incident sur votre box, sur votre ligne, question de 
facturation, etc.)  

 

Info pratique  -  Le secrétariat de Mairie est ouvert au public : 
 

 F les mardi et jeudi matin de 8 h 15 à 12 h 00 

 F le vendredi soir de 16 h 00 à 19 h 00 

Tél : 03 88 74 40 55 ï Mail : mairie.herbsheim@wanadoo.fr ï http://www.herbsheim.fr 

mailto:mairie.herbsheim@wanadoo.fr
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Juin - Juillet 2019  
 

Le 2 Juin 82 ans     Mme BRUN Marie-Antoinette (rappel) 

Le 5 Juin 84 ans    Mme SITTLER Marie-Alice  

Le 9 Juin 90 ans M. SITTLER Camille (Illkirch) 

Le 12 Juin 72 ans Mme KRETZ Blanche 

Le 14 Juin 86 ans Mme SCHMITT Alice 

Le 14 Juin 72 ans M. JEHL Jean Paul 

Le 15 Juin 84 ans Mme SCHMITT Jeanne (née Schmitt) 

Le 19 Juin 70 ans Mme BARTHELMEBS Marie Louise 

Le 21 Juin 80 ans Mme JAEG Alice  

Le 23 Juin 79 ans M. PFOHL Joseph 

Le 23 Juin 75 ans Mme MARCHAL Janine 

Le 28 Juin 71 ans M. BOZINOVIC Michel 

Le 28 Juin 70 ans M. KAMMERER Gaston 

Le 7 Juillet 85 ans Mme LEFLO DE KERLEAU Marthe 

Le 8 Juillet 87 ans Mme SCHAEFFER M. Thérèse 

Le 9 Juillet 84 ans Mme ANDRUSIOW Anny  (Saint Louis - 68) 

Le 9 Juillet 77 ans M. KOENIG Materne 

Le 10 Juillet 82 ans Mme GOERGER Germaine née GAUCKLER (Sand) 

Le 13 Juillet 87 ans Mme DUTTER Jacqueline 

Le 14 Juillet 78 ans Mme FRECH Monique 

Le 14 Juillet 78 ans M. DUTTER André 

Le 15 Juillet 72 ans M.THEER Jean Claude 

Le 17 Juillet 85 ans Mme PABST M. Thérèse 

Le 18 Juillet 91 ans Mme HURSTEL Marie-Georgette 

Le 20 Juillet 76 ans Mme KOENIG Rose Marie   

Le 25 Juillet 76 ans M. BERNES CABANNE Bernard  

Le 26 Juillet 78 ans Mme PFOHL Marthe 

Le 27 Juillet 86 ans M. SCHMITT Joseph 

Le 28 Juillet 76 ans Mme WARTH Paulette 

Le 2 Août 78 ans Mme MEYER M. Thérèse née SCHNEIDER (Friesenheim)  
 

Très bel anniversaire à tous ! 

Ewen se r®jouit de la naissance de sa petite sîur Erine MIOSSEC, qui a vu le jour à Strasbourg 
le 27 avril 2019, au foyer de Thomas MIOSSEC et Nadège HEINRICH, domiciliés 2 rue des 
Acacias. 
 
Des jumelles, Ève et Zoé SENNE, sont nées le 08 mai 2019 à Schiltigheim. Elles font le bonheur 
de leurs parents J®r®mie SENNE et Manon SCHAAF, demeurant 56A rue de lô£glise. 
 
Justine est tr¯s fi¯re d'annoncer la naissance de sa petite sîur Margaux LACHMANN, née le 
18 mai 2019 à Strasbourg, à la grande joie de ses parents Matthieu LACHMANN et Gaëlle 
MARTZ habitant au 81 rue principale. Elle fait la joie de ses grands-parents, Sonia et Christophe 
SCHOENACKER, tout comme le bonheur de sa mamie Marie-Reine DILLENSEGER et de son 
arrière-grand-mère Rachel, tous herbsheimois...  
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Z Denise FELTZ 
 

Côest avec stupeur que les villageois ont appris la disparition subite de Mme 

Denise FELTZ, née SCHMITT, décédée à son domicile le 1er avril 2019. 

N®e le 30 octobre 1934 ¨ S®lestat, Denise a grandi dôabord ¨ Kertzfeld, 

village dôorigine de sa m¯re. Apr¯s le d®c¯s pr®matur® de celle-ci, père et 

fille sont venus sôinstaller dans la propri®t® familiale ¨ Herbsheim, o½ Denise 

passera le reste de sa vie, très attachée à cette demeure. 

Après sa scolarité, elle a travaillé quelque temps en usine, notamment chez 

Kuhlmann, puis elle sôest enti¯rement consacr®e aux siens apr¯s son 

mariage avec Eugène FELTZ, de Kertzfeld,  le 24 avril 1959, et la naissance 

de ses trois enfants.  

Puis, ceux-ci ont à leur tour fondé leur propre foyer : Jean-Marc à Sermersheim, Michel et Françoise à 

Benfeld. Denise a alors profité de quelques belles années en compagnie de son époux avant que celui-ci 

décède malheureusement le 28 septembre 1997. Avec beaucoup de dignité et sans jamais se plaindre, 

elle a continué son chemin de vie, révélant une grande force mentale derrière sa discrétion légendaire.  

Sa priorit®, cô®tait sa famille et sa passion le jardinage. Elle affectionnait particuli¯rement de sôoccuper des 

fleurs, toujours affairée à tenir en ordre sa coquette propriété.  

Elle était bien entourée, ses enfants et ses cinq petits enfants venant souvent lui rendre visite, lui rendant 

des petits services et profitant aussi des bons petits plats quôelle savait si bien mijoter pour eux. Sept arri¯re 

petits-enfants sont venus compl®ter la famille pour son plus grand bonheur. Elle ne se sentait dôailleurs 

jamais seule, avec son chien pour fidèle compagnon. Et puis, le 1er avril dernier, après une journée ordinaire 

pass®e notamment ¨ lôentretien de ses plantes, le cîur fatigu® de Denise sôest arr°t® de battreé  

Les villageois sont venus nombreux lui rendre un dernier hommage lors de ses obsèques qui ont eu lieu à 

lô®glise de Herbsheim le vendredi 05 avril dernier. Denise repose désormais aux côtés de son cher époux, 

dans le cimetière local. 

 

Z Marlyse RUEFF 
 
(texte rédigé par la famille) 

Mme Marlyse RUEFF, née KUHN, est décédée le 10 mai 2019 à Strasbourg à 

lô©ge de 76 ans. Originaire de Ch©tenois o½ elle ®tait n®e le 03 janvier 1943, elle 

était devenue citoyenne de Herbsheim après son mariage, le 30 avril 1964, avec 

Joseph RUEFF, originaire de Wittisheim. 

Le couple a eu cinq enfants : Christian a fondé sa famille au village, Thierry 

r®side ¨ Vendenheim, R®gis sôest ®tabli ¨ Rhinau, Michel demeure ¨ Westhouse 

et Patricia sôest install®e ¨ S®lestat. Huit petits-enfants et un arrière-petit-fils, 

Mathys né en juin 2018, faisaient la joie de la défunte. 

Marlyse a exerc® le m®tier de secr®taire ¨ lôentreprise Remington de Benfeld. 

Elle a quitté son travail pour se consacrer à lô®ducation de ses enfants. 

Avec son mari, elle a g®r® sa maisonn®e avec beaucoup dôamour, de d®vouement et en plus des t©ches 

incombant à une mère de famille nombreuse, elle a vendu le pain quelque temps à la boulangerie du village 

et sôest attel®e quelques ann®es au lavage des maillots et chaussettes de lô®quipe de foot locale. 

La défunte appréciait les sorties familiales à la pêche, les promenades. Elle aimait se distraire avec la 

couture, le tricot, le jardinage, la lecture et concocter de bons repas pour des grandes tablées tant que sa 

santé le lui permettait encore. 

La maladie la toucha une premi¯re fois en 1989, quôelle r®ussira ¨ vaincre avec force et courage, ne se 

laissant pas abattre. Aimant les enfants, elle deviendra la nourrice (Tatie) de David Ramstein, ce qui lui 

permettra de passer le cap plus facilement. 

En 2003, elle a d¾ faire face ¨ une nouvelle et douloureuse ®preuve lors du d®c¯s de son ®poux ¨ lô©ge de 

62 ans, frappé lui-même par cette maladie. Elle a surmonté ces moments difficiles grâce au soutien, à 

lôamour et ¨ la solidarit® familiale. 

Malheureusement, la maladie viendra frapper une seconde fois à sa porte en 2010. Elle mènera le combat 
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avec d®termination, courage, espoir et dignit® mais cette p®nible maladie lôemportera et côest à la clinique 

Sainte-Anne de Strasbourg quôelle rendra son dernier soupir, entour®e de lôamour des siens. 

Lô®glise ®tait comble le 15 mai dernier lors de ses obs¯ques offici®es par le Cur® Marcel Imbs et rehauss®es 

par les chants de la Chorale Sainte-Cécile. La défunte a ensuite été inhumée dans la tombe familiale, aux 

côtés de son époux Joseph. 

La famille souhaite remercier les « Joyeux Retraités » ainsi que les personnes qui ont organisé ces 

rencontres qui lui ont permis de se distraire et de lui faire oublier momentanément son combat. Elle 

renouvelle ses remerciements à toutes les personnes ayant pris part à leur deuil ainsi que pour les dons 

versés en faveur de la ligue contre le cancer. 

 

Nous adressons nos plus sincères condoléances aux familles dans le deuil. 
 

Dernière minute :  

A lôheure o½ nous mettons sous presse, nous venons dôapprendre la nouvelle du d®part vers dôautres cieux 
de Mme Elisabeth KIENY, née KLEIN, ¨ lô©ge de 47 ans. 

Dans lôimpossibilit® mat®rielle de lôinclure dans le pr®sent num®ro, nous lui consacrerons un mémorandum 
dans notre prochaine édition.  

Nous assurons sa famille de notre plus profonde compassion, en la remerciant pour sa compréhension. 

eeeeeeeeeeeee  

DóHEILIG MASS 
 

23. Juni 2019 ï RHINAU 
 

La Paroisse de Rhinau et la Chorale Sainte Cécile vous invitent  

à la Messe en Alsacien  
qui sera célébrée par le Père Marcel IMBS,  

Curé de la Communauté de Paroisses,  

Dimanche 23 juin ¨ 10h, en lóéglise Saint Michel de Rhinau 
 

Prier et célébrer dans le dialecte alsacien nôest pas comme une nostalgie du passé. 
Loin du folklore, célébrer dans la langue alsacienne est une ouverture profonde à la 
richesse de notre culture, côest laisser resurgir les mots de notre langue maternelle, 
souvent enfouis... 

  

Lors de cette célébration,  

¶ les lectures et la Bonne Nouvelle, lôhom®lie,  

¶ toutes les prières et les répons 

¶ les chants, extraits du recueil « De Desch isch gedeckt è, sur des textes dôAndr®  
Weckmann et des musiques de Michel Wackenheim  

 

seront dits ou chantés en alsacien.  
 

Pour vous préparer à cette célébration, des feuilles avec les refrains des chants, les 
pri¯res et r®pons, seront disponibles au fond de lô®glise de Rhinau  d¯s le 2 juin.  
 

Tous et toutes sont cordialement invités à cette célébration. 
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Projet de modifications du Plan local dôurbanisme  

 
Conform®ment ¨ lôarrêté municipal du 17 mai 2019, il sera procédé à une enquête publique sur 
le projet de modification nÁ1 du plan local dôurbanisme pour une dur®e de 32 jours cons®cutifs,  

du mardi 18 juin 2019 à 08h15 au vendredi 19 juillet à 19h00. 
 
Les caractéristiques principales du projet sont : 
 

¶ Point n°1 : Modification du volume des « petites constructions » soumises à des 
règles spécifiques en zone U, pour augmenter de 10 m² la surface maximale des 
constructions concernées. 
 

¶ Point n°2 : Modification de lôarticle 6 du r¯glement du secteur UA en vue de supprimer 
la notion de « contrainte technique è et dôautoriser une implantation des constructions 
selon deux principes : 
ü Soit en respectant lôalignement existant, 
ü Soit entre 0 et 3 m¯tres en lôabsence dôalignement ou de rep¯re existant. 

 

¶ Point n°3 : Modification de lôarticle 6 du r¯glement du secteur UB afin de supprimer 
la notion dôalignement ¨ pr®server et de conserver la seule r¯gle dôimplantation entre 
0 et 8 mètres applicable à la façade avant. 
 

¶ Point n°4 : Modification de lôarticle 10 du r¯glement de la zone U de manière à ne 
faire référence quôau niveau du terrain naturel dôassiette de la construction dans le 
calcul des hauteurs. 
 

¶ Point n°5 : Modification de lôarticle 11 du r¯glement de la zone U en vue de supprimer 
la règle relative aux couleurs satur®es ou trop vives et dôautoriser les toitures 
terrasses si elles sont situées sur la partie arrière des constructions. 
 

¶ Point n°6 : Suppression du Coefficient dôOccupation des Sols devenu inapplicable 
suite à la loi ALUR. 
 

¶ Point n°7 : Autoriser un changement de destination des constructions existantes en 
zone Nh de mani¯re ¨ permettre la surveillance et lôentretien des animaux pr®sents 
ainsi que lôentretien du site. 

 
Les modalités de consultation du dossier sont affichées en mairie. Les informations relatives à 
lôenqu°te ainsi que le dossier dôenqu°te publique seront également consultables sur internet à 
lôadresse suivante : https://registredemat.fr/modification-plu-herbsheim 

Le commissaire enquêteur recevra le public à la mairie les : 

- Mardi 18 juin 2019 de 9h00 à 12h00 
- Samedi 6 juillet de 9h00 à 12h00 
- Vendredi 19 juillet 2019 de 16h00 à 19h00 
 
Pendant la dur®e de lôenqu°te, chacun pourra transmettre ses observations et propositions, par 
différents moyens (registre déposé en mairie, courrier ou mail au Maire, ou registre dématérialisé. 
accessible sur le site précité). 

Pour toute information compl®mentaire, sôadresser en mairie. 

https://registredemat.fr/modification-plu-herbsheim
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Jardin 

 

Avec lôarriv®e du printemps, il ®tait temps pour les ®l¯ves de lô®cole de retourner 

sôoccuper du jardin. Apr¯s le passage de Cyril et Ga±l (que nous remercions) pour 

retourner la terre, les élèves de maternelle ainsi que la classe de CP-CE1-CE2 sont allés 

semer et planter différents légumes, fruits ou encore fleurs. 

Un grand merci à Simone, la mamie de Julien, qui nous accompagne et nous fait part de 

ses connaissances. Nous remercions également les parents et grands-parents qui ont 

donné des graines ou plants. 

 

« Le jardin côest super : on a retourné la terre, 

on a planté des carottes, des fleurs » Inès 

 

« Le premier jour nous avons planté des 

patates, des oignons, des courgettes et des 

fraises, et on a enlevé les mauvaises herbes. » 

Julien 

 

« On va au jardin pour arroser, semer, planter 

é et jôenl¯ve les crottes de chats. Il y a la 

mamie de Julien qui vient tout le temps. » 

Quentin 

 

« Jôadore le jardin » Killian 

 

 

 

 

 

« Le jardin côest bien, l¨-bas on plante des 

radis et des carottes et on les arrose. » 

Léane 

 

« Jôai apport® des graines pour le jardin. » 

Annabelle 
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Journée mondiale de la trisomie 21 

 

La Journée mondiale de la trisomie 21 est une journée internationale qui se déroule 

le 21 mars. En ce jour, les personnes atteintes de cette trisomie ainsi que celles qui 

vivent et travaillent avec elles dans le monde entier, organisent et participent à des 

événements pour sensibiliser le public et créer une seule voix mondiale pour 

la défense des droits, l'inclusion et le bien-être des personnes atteintes de la trisomie 

21. 

Avec lô®cole nous avons particip® ¨ lôop®ration ç chaussettes dépareillées » :  

Mattéo : « Il fallait porter deux 

chaussettes différentes » pour 

interpeller sur la différence et la 

norme. 

 

« Cô®tait un peu bizarre car on 
avait deux chaussettes 
diff®rentes mais cô®tait plut¹t 
bien » Gaëtane  
 

« Jôai bien aim® mettre des 
chaussettes différentes et 
prendre des photos » Trystan 

 

Piscine 

 

Pour cette derni¯re p®riode de lôann®e scolaire, les ®l¯ves des classes de CP-CE1-

CE2 et CM1-CM2 se rendent à la piscine de Erstein tous les jeudis matin. Les élèves 

sont répartis en trois groupes : deux avec les maîtresses de lô®cole et un avec un 

maître-nageur. 

« La piscine côest trop bien, 
jôadore, je suis dans le groupe 
2. » Élisa  
 

« Jôaime la piscine. » Hugo 
 

« Jôaime aller ¨ la piscine, jôaime 
beaucoup nager. » Karime 
 

« Jôaime bien la piscine car je 
suis dans le groupe 1, côest le 
meilleur ! » Élina 
 

« Je suis dans le groupe 3, on fait 
plein dôexercices et côest bien. » 
Mattéo 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Journ%C3%A9e_internationale
https://fr.wikipedia.org/wiki/21_mars
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trisomie
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9fenseurs_des_droits_de_l%27homme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Inclusion_sociale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bien-%C3%AAtre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trisomie_21
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trisomie_21
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« La piscine côest super cool, on plonge, on nage, on saute » Quentin 
 

« Moi ¨ la piscine jôadore sauter et apr¯s prendre la planche. » Trystan 
 

« Je môamuse bien, je rigole, côest bien » Enzo M. 
 

« Je suis dans le groupe 1 côest super. Le deuxi¯me jour on a pu faire un tour de 
toboggan. » Gaëtane 

 

 

« La piscine côest trop bien !!! » 
Victor 

 

« La piscine côest trop facile ! » 
Nolan 

 

« A la piscine jôadore nager, sauter 
et taper des pieds pour faire des 
bulles ! » Enzo B. 
 

« Jôadore la piscine, on sôamuse 
beaucoup » Alison 

 

 

Nouveau mobilier 

 

La classe de CM1-CM2 a fait peau neuve grâce au renouvellement de tables et chaises. 

Les CP ont également pu bénéficier de nouvelles chaises. Nous remercions la mairie 

pour cet achat considérable, les élèves en sont ravis. 

Nous tenons ®galement ¨ remercier lôassociation des parents dô®l¯ves ç Les pôtits 

braconniers è. En effet, ils nous ont permis dôam®nager la BCD avec diff®rentes assises, 

ainsi quôavec des rangements adapt®s ¨ tous les ®l¯ves. Soyons assur®s quôils aimeront 

aller y dévorer toutes sortes de livres, revues ou bandes dessinées !  

Ils ont ®galement contribu® ¨ lôachat de diff®rents jeux ®ducatifs pour les diff®rentes 

classes.  

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci de la part des enfants et de lô®quipe enseignante. 
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Les olympiades des maternelles 

 

Lundi 13 mai, la classe des PS-MS-GS a passé la matinée au stade de Benfeld pour 

une rencontre athlétique. Les écoles maternelles de Westhouse, Boofzheim et 

Benfeld-Rohan étaient aussi là. 

Au programme : des jeux de toutes sortes, pour courir, lancer, sauter et surtout 

sôamuseré Les enfants ont pu jouer au chamboule-tout, à chacun dans sa maison, au 

transport du trésor, au jeu des déménageurs, au jeu des puces, au jeu des fusées 

volent, à débarrasez-moi de ces balles, et même au jeu du facteur (avec les parents). 

Cô®tait vraiment chouette. Vivement lôann®e prochaine !  

Un grand merci aux parents accompagnateurs et aussi supporters de nos petits 

sportifs. 
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Lôassociation remercie toutes les personnes qui ont îuvr® ¨ la réussite du marché aux fleurs et 

plants de légumes du 4 mai dernier. Comme toujours, les bénéfices engendrés par cette vente 

serviront à financer des sorties ou tout autre achat pour les enfants du village. 

MERCI pour eux ! 

 

Lôassociation vous donne rendez-vous le 28 juin à la salle LE COURLIS dès 18h00 pour une 

soir®e Tarte Flamb®es apr¯s la traditionnelle kermesse de lô®cole !  

Venez nombreux passer un moment sympathique et gourmand dans une ambiance 
joyeuse ! 

Nôoubliez pas de suivre notre actualit® sur la page Facebook ç Les pôtits braconniers è 
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Section HERBSHEIM 
 
 

Assemblée Générale de la section AGF de Herbsheim 
Jeudi 13 juin 2019 à 20 h - Maison des associations (Ancienne Mairie) 

  
Rejoignez-nous pour faire le point sur lôann®e pass®e, partager vos id®es, vos souhaits 
dôactivit®s. La section peut vous accompagner pour les mettre en place.  

Nous terminerons la soir®e autour du verre de lôamiti®. 
 

Les vacances dô®t® pour plus jeunes : 
 

Proposé par le Centre social et familial AGF de Benfeld, 

UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

A HERBSHEIM, salle Le Courlis, du 8 juillet au 2 août pour les 4 ï 11 ans 

 

Un nouveau thème est proposé chaque semaine : 

Voyage autour du monde et tout autour de toi, du 8 au 12 juillet. 

Explore tes sens, du 15 au 19 juillet. 

1001 pattes, du 22 au 26 juillet. 

22 000 lieux sous les mersé et dans les ®toiles, du 29 juillet au 2 août. 

Durant la semaine 3, les enfants de 7 ans et plus pourront profiter dôune escapade 

en mini-camps dôune nuit®e. 

 

Les prochaines inscriptions ont lieu  
Vendredi 7 juin de 16h30 à 17h30 :   à la MIS de Benfeld (Maison intercommunale des services)  
Lundi 17 juin de de 16h30 à 17h30 : à la Mairie de Stotzheim  
Vendredi 28 juin de 16h à 18h :         au Centre social et familial AGF de Benfeld 

10, rue du Grand Rempart   

Renseignez-vous au 03 88 74 44 13       ou               benfeld@agf67.fr 
Les tarifs sont basés sur le quotient familial, pensez ¨ vous munir de lôattestation fournie par la 

CAF. 

 

Proposés par le Centre social et familial AGF de Sélestat,  

DES SÉJOURS VACANCES ï sous tentes 
Renseignements 03 88 92 15 92    ou selestat@agf67.fr 

 

Du 21 au 27 juillet, pour les 8 ï 14 ans :  

Séjour VOILE et PLANCHE A VOILE au centre nautique de Marckolsheim   

  

Du 7 au 13 juillet et du 14 au 20 juillet, pour les 8 ï 17 ans :  

SEJOUR DECOUVERTE au centre équestre de Chatenois. (Accrobranche ï Approche du cheval 

ï Promenade ¨ dos de lamaé).  

 

DES SEJOURS NATURE A LA FERME ÉDUCATIVE ï Camps et mini-camps 
Renseignements 03 88 74 66 44 ou fermeeducative@agf67.fr 

 

  

mailto:benfeld@agf67.fr
mailto:selestat@agf67.fr
mailto:fermeeducative@agf67.fr
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Une boite à livres à HERBSHEIM 

 
 
 
Lôid®e a ®t® lanc®e lors dôun Comit® de section AGF, elle a s®duit nos ®lus qui ont organis® sa 

mise en place. Ainsi est née la boîte à livres à Herbsheim. 

 

Pour le moment, il ne sôagit que dôune ®tag¯re install®e sous lôabri bus pr¯s de la mairie mais elle 

permettra de donner vie à ce projet. Ce sera notre « Abri à livres pour tous » 

 

Lôabri ¨ livres est une petite bibliothèque de rue où chacun peut déposer et emprunter des livres 

gratuitement, Côest aussi un projet solidaire qui encourage une économie du partage et du don 

et développe une démarche éco-citoyenne. En déposant ou en empruntant un livre dans une 

boîte à livres, vous lui donnez une seconde vie.  

 

Ce concept sôest dôabord d®velopp® ¨ lô®tranger avant dôarriver en France il y a quelques années. 

Depuis, les boites à livres ou bibliothèques de rue apparaissent un peu partout, dans des lieux 

publics, les lieux de passage, pr¯s des ®colesé 

 

Des livres dorment sur vos étagères, donnez-leur une deuxième vie !  

 

Comment fonctionnera notre « Abri à livres » ? 

Le principe est tr¯s simple, il sôagit de partager et dô®changer. 

Vous pourrez emprunter librement et gratuitement des livres pour vous et/ou vos enfants, les 

conserver tant que vous le souhaitez puis les rapporter.  

 

Vous pourrez aussi partager les livres qui encombrent votre bibliothèque ou tout simplement faire 

d®couvrir ¨ dôautres des livres que vous ou vos enfants avez aimés : déposez-les sur lô®tag¯re, 

ils feront le bonheur de quelquôun dôautre. 

On nôest pas oblig® de d®poser un livre pour en prendre un.  

 

Le bon fonctionnement de « Lôabri ¨ livres » est notre affaire à tous. Il est de la responsabilité de 

chacun de veiller ¨ la nature des ouvrages et ¨ leur rangement. Il ne sôagit pas de d®poser le 

stock de livres qui vous encombre mais de partager avec dôautres quelques livres que vous avez 

aimés. 
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MARCHE AUX PUCES HERBSHEIM 

DIMANCHE 16 JUIN 2019 

(Organisé par le F.C HERBSHEIM) 

 

Fiche d'inscription à retourner à l'adresse suivante : 

KAMMERER Stéphane 8a, rue de Notre-Dame 67860 NEUNKIRCH/FRIESENHEIM 

' : 06/84/61/17/68   *  : spaul23@hotmail.fr 

Pour être valable le formulaire suivant doit obligatoirement être accompagné  
d'une photocopie de la pièce d'identité 

" ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Ç PARTICULIER : Je soussigné(e)............................................................................................... 
 

Adresse compl¯te : é.................................................................................................................... 
é..................................................................................................................................................................... 

'  : é...............................................................  *  : é..................................................................... 
 

Pi¯ce d'identit® nÁ : é.............................. d®livr®e le :é................... à : ............................. 
 

- Déclare sur l'honneur ne pas être commerçant, ne vendre que des objets personnels et 
usagés (article L-310-2 du Code du commerce) et ne pas participer à 2 autres 
manifestations de même nature au cours de l'année civile (article R321-9 du code pénal). 

- Souhaite r®server.......X 5 m lin®aires (10 ú les 5 m¯tres) au prix de é...........ú (paiement 
par chèque à l'ordre du F.C Herbsheim). 
 

Ç PROFESSIONNEL : Je soussigné(e)...................................................................................... 
 

Représentant de la Société (raison sociale) : é............................................................................. 
 

Dont le si¯ge est domicili® au : é................................................................................................... 
é..................................................................................................................................................... 
Nature du stand : é......................................................................................................................... 
 

Adresse du représentant (si différent de la société) : é............................................................... 
é........................................................................................................................................ 
' : é................................................................. *  : é.............................................................. 
 

Pi¯ce d'identit® nÁ :é....................... .d®livr®e le  : é.................... à : .................................. 
 

- Déclare sur l'honneur être soumis au régime de l'article L-310-2 du Code du Commerce 
et tenir un registre d'inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (article 321-7 du 
code pénal). 

- Souhaite r®server.......X 5 m lin®aires (15 ú les 5 m¯tres) au prix de é...........ú (paiement 
par chèque à l'ordre du F.C Herbsheim). 

 

J'atteste sur l'honneur avoir pris connaissance du règlement et m'engage à m'y tenir sous 
peine de poursuites pénales à mon encontre. 
 
Fait ¨ : é.......................................................... Le : é............................................................ 
 

   Signature : 
  

mailto:spaul23@hotmail.fr
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Lôamicale de p¯che et de pisciculture de Herbsheim organise son 

traditionnel 
 
 

Concours de pêche individuel 

Le 23 juin 2019 à 14h 

 

 

Prix des places : 

- Concours individuel Υ мсϵ 
- Concours société Υ мрϵ 

Les tickets réservés, non retirés à 13h15 seront remis en vente 

 

Réservation des places auprès de Patrick DUTTER 

Tél : 03 88 74 13 78 

 

 

 

Par ailleurs le  

 

Concours inter-société 

Aura lieu le 30 juin 2019 

 

 

Le premier groupe d®butera ¨ 11h jusquô¨ 11h15 

Les autres groupes auront lieu lôapr¯s-midi à partir de 14h15 

 

Tarif : 50ú par ®quipe de 5 p°cheurs et 1 contr¹leur 

 

Nous vous proposons ®galement un repas sur place et sur r®servation au prix de15ú 

 

Réservation avant le 24 juin 2019 auprès de Patrick DUTTER 

7 RUE DES CERISIERS 67230 HERBSHEIM ï Tél : 03 88 74 13 78 
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LA SORTIE DU 1ER MAI DES CHORISTES 

 

 Par un beau soleil un bon groupe de choristes et leurs conjoints ont enfourché les vélos pour 
faire un grand tour dans les environs.  

 

À leur retour les anciens les ont accueillis avec leurs applaudissements. 

Une belle table attendait tout le monde à la  petite salle du courlis.  

Notre choriste et trésorière Marie-Paule  a 

été honorée avec un beau panier 

garni  pour ses 60 ansé  et elle nous a 

offert l'apéro.  

Le traiteur local nous a ensuite 

attendus avec un bon repas.  

Lôaprès-midi sôest poursuivi de 

façon  très sympathique et s'est 

terminé par un loto. 

 

Odile 
  


















